
 

 

La réunion du CSE s’est tenue le 27 mai dernier. Vous trouverez ci-dessous le compte rendu. 
La prochaine réunion aura lieu le 24 juin. 

 
Réunion ordinaire du 27 mai   

 
1- Retour sur l’Information/consultation sur le projet 

de la charte informatique 
Le CSE a remis avant la réunion ses questions et remarques sur 
un document touffu de plus de 30 pages. Au regard du nombre 
de questions (44), il a été décidé de consacrer un CSE 
extraordinaire pour traiter ce sujet. 

 
 

2- Information/consultation sur le projet de 
Réorganisation de la Direction R&D 

La direction a présenté un projet de réorganisation de la 
direction R&D. Cette réorganisation vise à poursuivre 
l’adaptation de l’organisation au plan stratégique de la société.  

 
La CFE CGC Orange vous donnera plus de détails après la fin 
de la consultation qui est prévue pour le 24 juin. 

 
3- Questions diverses  

 Mesure du rayonnement wifi à Colombes 

Des mesures complémentaires ont été réalisées et n’ont pas mis 
en évidence un dépassement des seuils réglementaires. Dans 
l’avenir, la direction va réaliser une campagne de tests par 
semestre et mettre à disposition des salariés un équipement 
pour tester les nouvelles boites (HGW, STB..).    

La CFE CGC Orange aurait préféré des campagnes de test 
trimestrielles pour garder une dynamique sur ce sujet 

important. La CFE CGC Orange souhaiterait aussi qu’une 
communication soit faite aux salariés pour les informer de la 
mise à disposition d’un outil de test. Nous espérons que nous 
serons entendus sur ce sujet de santé au travail qui ne peut 
souffrir d’aucune complaisance.  
 

 Intéressement 2024 

La direction a présenté les résultats sur les indicateurs 
permettant de calculer l’intéressement 2024 que vous avez 
touché au mois d’avril.  L’atteinte des objectifs est de 96%, ce 
qui donne un pourcentage de la masse salariale de 3.2% versus 
4% pour une atteinte à 100%. Cette piètre performance 
s’explique par un résultat sur l’indicateur de rentabilité (Cash-
Flow) très en dessous des objectifs. Si l’on compare par rapport 
à l’année 2023, le montant est divisé par 2.  

La CFE CGC Orange regrette que les détails de ces 
indicateurs aient été présentés sous le sceau de la 
confidentialité alors que l’ensemble des salariés devrait y avoir 
accès.  
 

Sur le fond, la sous-performance de l’indicateur de rentabilité 
souligne la faiblesse du modèle économique autour de l’activité 
prpl. Activité très consommatrice en cash depuis plusieurs 
années et partiellement compensée par de nouveaux 
financements. Elle traduit aussi le désinvestissement de notre 
actionnaire principal sur notre activité et cela dans une logique 
d’économie budgétaire généralisée au niveau du Groupe.    

Dans les prochaines semaines, La CFE CGC Orange sera 
amenée à négocier, avec les autres organisations syndicales, 
les objectifs d’intéressement 2025.  La CFE CGC Orange sera 
particulièrement vigilante sur le réalisme de ces objectifs et les 
capacités de SoftAtHome à les atteindre.      
 

 

Mai 2025 - SoftAtHome 

#CSE  #SOFTATHOME 

Gilles Merle – 06 76 72 23 57  
Annie Rinckenbach – 06 72 79 29 01 
Ludovic Fouquet – 06 33 90 64 82 
Cristelle Henry – 06 78 07 86 77 
Pierre Yves Castellan – 06 76 60 06 50 
 

Vous souhaitez recevoir nos publications par mail ? 
Contactez Gilles Merle : gilles.merle@softathome.com 
 

Compte rendu du CSE du 27 mai 2025 
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